
Image not found or type unknown

Copyright sur photos - mention à apposer

Par bandenklap, le 14/05/2009 à 10:11

Bonjour,

Je fais suite à mon message d'hier...

Quelle est la bonne formulation à utiliser pour préciser que les éléments graphiques
composant une photo sont la propriété de telle personne?

En gros, sur une devanture de supermarché par exemple photographiée, est ce que la
mention "la devanture et les logos représentés sur cette photo sont la propriété exclusive de
telle société"?
Est ce plus simple d'apposer la mention "copyright telle société", en sachant que celle ci n'est
pas propriétaire de la photographie?

En vous remerciant par avance de votre réponse...

Bonne journée.
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